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QUE FAIRE DE SES DIX DOIGTS ?
Les vacances sont toujours trop courtes, d’autant qu’il n’est pas facile de prendre 
quelques jours sans être rattrapé par l’actualité tant elle est mouvementée. 
Pour les amoureux du sport, si les Jeux Olympiques d’hiver 2014 à Sotchi  se sont 
terminés le 23 février dernier, les Jeux Paralympiques vont nous régaler. D’ailleurs, 
qu’y a-t-il, à votre avis de plus sympa que de regarder un bon match de hockey 
sur glace ou une fi nale de bobsleigh ?

D’un point de vue fi nancier, les J.O. de Sotchi ont fait l’objet d’investissements 
qui ont été révisés à la hausse puisqu’ils sont désormais estimés offi ciellement 
à 37  milliards d’euros. Ce budget a principalement servi à construire le village 
olympique et les installations sportives mais aussi un aéroport, un port maritime, 
deux gares, 200 km de voies de chemins de fer, 400  km de réseaux routiers, 
77 ponts, 12 tunnels et de nombreux viaducs.

À proprement parler, la somme dépensée pour les Jeux de Sotchi est en fait loin 
des 27 milliards d’euros puisque «seuls» 4,7 milliards d’euros y ont été consacrés, 
le reste étant liés aux infrastructures. La rentabilité des Jeux doit être évaluée 
sur 30 ou 40 ans déclare Christophe De Kepper, directeur général du Comité 
International Olympique. Il faut savoir que la plupart des sites Olympiques sont 
malheureusement abandonnés  ; on a vu les superbes infrastructures grecques 
envahies de mauvaises herbes tandis que la dette issue de ces investissements 
n’était toujours pas réglée. Mais bon, les jeux sont beaux, et divertissants  ; ils 
donnent en outre une bonne image du pays organisateur. Après cet intermède, il 
faut se remettre à la tâche.

En effet, la période de bilan arrive à grands pas. Pour ceux qui ont traité les 
charges annuelles, la taxe d’apprentissage et le reste de l’actualité sociale et 
fi scale, la période qui s’annonce va être chargée. Certains d’entre nous diront 
qu’après ces tâches, les vacances commencent ! Nous mettrons en ligne, en plus 
de la plupart des sujets et corrigés, une série de documents Excel afi n de vous 
permettre d’assurer la révision des comptes. L’idée est de vous aider dans le cadre 
de votre travail ou de l’apprentissage. En effet, il n’y a rien de plus formateur en 
comptabilité que de prendre en charge la révision d’un dossier que l’on a géré 
pendant l’année. C’est ainsi que certains comprendront la plupart des petites 
erreurs de tenue de comptabilité qu’ils auront faites tout au long de l’année ce qui 
leur permettra de s’améliorer très rapidement.

Et puis, fi n mars est une période importante avec les élections municipales qui sont 
l’occasion pour les habitants, de parler concrètement de la vie de leur commune.  
J’ai cru pendant longtemps que les politiques n’étaient que très peu dans l’action 
et beaucoup plus dans les discours. Il est clair que la politique menée au niveau 
municipal est forte en engagement. L’ensemble des actions municipales touche 
de très près la vie des habitants. Ainsi, si de l’investissement est fait pour renforcer 
la sécurité, les rues de la ville seront plus sûres, plus attractives. De plus, si les 
équipements sportifs sont développés, la vie associative de la ville va permettre 
aux habitants de se détendre et d’apprécier les avantages d’une vie sociale au 
sein de leur ville.

Bonne lecture !
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LES ENTREPRISES DOIVENT 
COMMUNIQUER
Il est vital pour une entreprise de communiquer. D’une part, 
celle-ci doit attirer des clients et donner confi ance aux 
prospects et d’autre part, elle doit se constituer une image 
positive, ce qui favorise la recommandation et le bouche à 
oreille entre consommateurs. Une entreprise peut commu-
niquer par le biais d’une infi nité de moyens, c’est ce que 
l’on appelle faire de la publicité. La publicité peut être 
véhiculée sur des supports médias tels que la télévision, 
la radio, la presse mais également sur un salon ou à l’ar-
rière d’un avion, sur le bord d’une plage... Les moyens de 
communication sont aussi diversifi és qu’il y a d’agences de 
communication pour les imaginer. Bien penser une publi-
cité est fondamental, mais bien véhiculer sa publicité est 
tout aussi indispensable. Une super affi che, postée dans le 
fond d’une rue sans issue et sans passage, ne va pas servir 
à grand-chose. Pour diffuser votre campagne de commu-
nication sur plusieurs canaux de communication, il sera 
très certainement opportun de confi er vos budgets médias 
à une agence média. Elle se chargera d’optimiser votre visi-
bilité et ainsi de maximiser votre retour sur investissement.

Pourquoi une entreprise doit-elle se créer une 
identité visuelle ?
L’identité visuelle permet, par des signes graphiques et 
distinctifs, de caractériser tous les supports de commu-
nication de l’entreprise. Toutes ces caractéristiques 
visuelles propres à l’entreprise sont regroupées dans une 
charte graphique. On y retrouve les couleurs utilisées, les 
polices, les déclinaisons de logo, etc. Ainsi, la distribution 
de supports papiers de votre entreprise tels qu’une carte 
de visite, un fl yer, une plaquette commerciale… sont des 
vecteurs de communication primordiaux !
La première image que vos clients retiennent d’une entre-
prise est son logo. Il est le premier élément visuel qui permet 
à l’entreprise d’être identifi ée facilement et de se démar-
quer de ses concurrents. Le logotype est donc un code 
visuel que l’on retrouve sur tous les documents émis par 
l’entreprise. Il constitue la base d’une charte graphique et 
le pilier de toute la communication visuelle.
Les documents de communication soutiennent active-
ment votre force commerciale et accélèrent la diffusion de 
votre message ! Faire transparaître en un coup d’œil, votre 
offre et vos qualités, constitue l’enjeu de votre communica-
tion visuelle. Utilisez plutôt un design qui attire l’attention ! 
Néanmoins, pour un travail de fond laissant du temps pour 
la réfl exion, l’analyse et la mémorisation des informations, 
de nombreuses personnes demeurent des incondition-
nelles du print.

Le papier a-t-il encore de l’avenir ?
Le print désigne l’ensemble des supports imprimés utili-
sés en publicité / marketing comme les catalogues, fl yers, 
affi ches, cartes postales… Depuis les premiers travaux d’im-
primerie de Johannes Gutenberg en 1436, les procédés et 
les techniques d’impression n’ont cessé d’évoluer. Nous 
imprimons aujourd’hui plus de 45 Milliards de pages dans 
le monde chaque année et ce chiffre est en constante 
augmentation malgré l’arrivée d’Internet.
Parmi ses avantages, le papier est un support idéal pour 
la mémorisation. De plus, on peut le conserver et le trans-
porter, le message restera sur le support. Grâce à des 
messages pertinents, des papiers spécifi ques et un design 
recherché, vous aurez la possibilité d’informer vos clients et 
d’affi rmer un peu plus votre identité. Pour votre communi-

cation externe, tous ces supports vous permettront de diffu-
ser des valeurs et des messages variés à adapter en fonc-
tion de vos cibles. Cette forme de communication permet 
une excellente visibilité ainsi qu’un impact fort auprès de 
vos clients !
Excellents outils de promotion, les supports de communica-
tion print valorisent l’identité et l’image de votre entreprise 
tout en véhiculant ses services, ses activités et ses produits. 
Qu’ils soient informatifs ou promotionnels, ils participent 
indiscutablement à la notoriété de l’entreprise.
Parmi les supports les plus couramment utilisés, on retrouve :

• L’indispensable carte de visite pour se présenter et 
garder contact.

• Les fl yers (tracts publicitaires) au format A6, A5, DL, à 
vocation essentiellement promotionnelle.

• L’inconditionnelle plaquette commerciale, le catalogue 
de vos produits phares et la carte de visite de votre 
entreprise.

• Des insertions publicitaires dans des magazines ou 
journaux.

• Affi ches, dépliants, catalogues et cartes de vœux 
viennent compléter la liste.

Le choix du support utilisé est fonction du message à véhi-
culer, de la cible à atteindre et de vos moyens fi nanciers.

Quel est le rôle d’une agence de communication ?
Une agence de communication doit guider et accompa-
gner l’entreprise vers la réussite de son objectif. Elle ne doit 
en aucun cas se limiter à un travail de simple exécution.
Bien que de bonnes idées puissent émaner des dirigeants 
de l’entreprise, il faut toujours se projeter du côté client. 
C’est pourquoi un regard extérieur est nécessaire pour 
déceler d’éventuelles erreurs de communication et imagi-
ner toutes les possibilités d’interprétation de la publicité.
Le rôle d’une bonne agence n’est pas de faire rêver son 
client mais bien de bâtir avec lui un business model viable. 
Celle-ci ne doit pas hésiter à contredire son client si la straté-
gie adoptée n’est pas la bonne. N’hésitez pas à vous rensei-
gner sur la qualité du travail effectué par l’agence. En effet, 
si vous découvrez que plusieurs clients d’une « agence digi-
tale » (interactive) ont disparu ou parviennent tout juste à 
survivre, d’autant plus lorsqu’internet représente une large 
part de leur activité, c’est qu’il y a un problème. Vous pour-
rez probablement en conclure que vous vous trouvez en 
présence d’une agence de communication dont le but 
n’est pas d’accompagner son client à réussir mais plutôt 
de lui facturer le maximum par tous les moyens.

Comment choisir son agence de communication ?
Il est important de préciser qu’une « petite agence indé-
pendante », implantée localement, n’est pas un gage de 
qualité en la matière. En réalité, cela dépend directement 
non seulement de votre politique et de votre stratégie 
d’entreprise globale mais aussi des connaissances et des 
compétences de votre futur partenaire avec lequel vous 
allez travailler. En effet, malgré la diffi culté évidente, il faut 
se faire une opinion en prenant un minimum de temps pour 
connaître vos interlocuteurs.
Souvenez-vous que c’est le partenaire que vous allez choisir 
qui doit souhaiter votre réussite et qui ne devra pas hésiter 
à s’exprimer pour vous aider à y parvenir quitte à soulever 
des vérités qui dérangent. 
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Qu’est-ce qu’une agence web ?
Les agences web (web agency en anglais) sont apparues 
dans le milieu des années 90, avec la démocratisation du 
web et la naissance des premiers sites Internet à destina-
tion du grand public. A l’origine, les agences web étaient 
uniquement des agences de création de sites internet. Elles 
se sont développées en marge des agences de communi-
cation traditionnelles ; celles-ci n’avaient pas encore intégré 
les compétences nécessaires. Depuis, les métiers du web 
se sont nettement spécialisés et complexifi és, ils permettent 
aux agences web réputées et expérimentées de proposer 
un niveau de prestations dans ce domaine supérieur à 
celui des agences de communication plus généralistes.
De nouveaux horizons au sein de l’Internet sont arrivés avec 
le web 2.0. En effet, l’utilisation quotidienne des réseaux 
sociaux (Facebook, Viadeo, Tumblr…), les blogs et l’Inter-
net sur mobile… ont bouleversé le paysage du web. De ce 
fait, le secteur s’est professionnalisé, spécialisé, segmenté, 

et de nouveaux métiers ont émergé : webdesigner, référen-
ceur, webmarketeur, community manager, intégrateur… 
Aujourd’hui, la palette des activités d’une agence Web 
s’est donc logiquement élargie au-delà de la création de 
sites Internet.

Quel est le rôle d’une agence web ?
Une agence web est donc une entreprise spécialisée dans 
la création et la mise à jour de sites Web. Elle réunit des 
compétences en informatique et en arts graphiques. Son 
rôle est de vous présenter une solution web adaptée à 
votre projet. Elle doit prendre en compte votre projet dans 
sa globalité afi n de vous proposer la solution qui vous 
conviendra le mieux. Cette solution peut passer par un site 
Internet basé sur un template, un site statique, un site 100 % 
unique ou encore une simple refonte de site existant.
Une agence web ne se contente pas de créer des sites 
Internet et de les mettre en ligne, elle peut prendre en 
charge, ou vous accompagner, pour le choix du nom de 
votre domaine et celui de l’hébergement de votre site. Elle 
peut également s’occuper de l’enregistrement de votre site 
dans les annuaires Web et de son référencement (optimisa-
tion SEO). Au niveau du référencement, on peut ajouter le 
suivi du positionnement dans les moteurs de recherche et la 
gestion de campagnes publicitaires Adwords. Le rôle d’une 
agence web consiste donc à accompagner ses clients 
dans la défi nition et la mise en œuvre d’une stratégie Web.
Les agences web tendent à devenir des agences de 
communication plus ou moins globales. Leur rôle consiste 
aujourd’hui à guider les entreprises, les associations et les 
collectivités, dans l’établissement de stratégies de commu-
nication interne (Intranet) et externe au-delà de la création 
de sites Internet. Chaque agence possèdant ses propres 
activités et spécifi cités, l’essentiel pour vous, sera de trouver 
l’agence qui répondra à vos besoins.

Comment fonctionne une agence web ?
Le processus de création d’un site Internet est identique 
quelle que soit l’agence web. Il se résume en quatre étapes 
principales :

• La découverte du projet  : l’activité et les objectifs sont 
analysés pour cibler les attentes du client ;

• La phase de recherche  : c’est le compromis entre les 
restrictions techniques, les exigences défi nies et le 
budget (rédaction d’un cahier des charges) ;

• La création : un planning est établi et l’étape de création 
du projet débute par la conception des maquettes ;

• Le développement : il est composé de quatre éléments : 
le référencement, le Web Marketing, l’inscription dans les 
annuaires et le suivi du positionnement.

Pourquoi faire appel à une agence web ?
Bien qu’il existe aujourd’hui des solutions de création 
simplifi ée avec 1&1 par exemple, ce principe de création 
reste compliqué pour les personnes n’ayant pas de facilités 
en informatique, en retouche d’images et possédant une 
culture web limitée. Il apparaît alors préférable de confi er 
la création de son site à des professionnels pour obtenir 
un résultat à la hauteur de ses espérances. Passer par une 
agence web vous permettra d’avoir des conseils concer-
nant les fonctionnalités, l’ergonomie, le design et le réfé-
rencement de votre site web. Elle s’occupera de votre site 
dans son intégralité, elle pourra même vous proposer de 
réaliser votre communication papier ou encore la création 
de votre logo. Cela vous permettra également d’avoir un 
seul interlocuteur et votre projet avancera plus rapidement. 
Faire appel à une agence web, c’est l’assurance d’obtenir 
un résultat qualitatif et conforme à vos exigences, dans le 
respect de l’échéancier approuvé conjointement. ■

 Marion Grapaud

La régie publicitaire 
Concernant les éditeurs, certains font appel à une régie 
publicitaire pour fi nancer leur média. Ainsi, le principe 
est de confi er à des professionnels, la vente d’espaces 
publicitaires dans leur média contre un pourcentage 
des recettes.

La régie publicitaire : 
son rôle vis à vis des 
annonceurs et agences
La régie publicitaire sur 
Internet propose généra-
lement une gamme de 
prestations plus large que 
les régies traditionnelles 
car elle cumule une fonc-
tion de commercialisation, 
une fonction d’assistance 
technique à la mise en 
place de la campagne et 
une fonction de reporting 
après la campagne. C’est 
cette dimension technique 
qui explique notamment 
le recours plus fréquent à 
l’externalisation des régies 
publicitaires sur Internet.

La fonction de 
commercialisation
Comme pour les régies des 
autres médias, le rôle essen-
tiel de la régie publicitaire 
internet est un rôle d’inter-
médiaire commercial entre 
les agences / annonceurs 
et les sites supports.

Une fonction de conseil
La publicité sur Internet 
étant en constante évolu-
tion, les régies publicitaires 
jouent un rôle de conseil 
auprès des annonceurs qui 
ne perçoivent pas toujours 
les potentialités et subtilités 
de l’outil. Ce rôle de conseil 
est évidemment moins im-
portant à destination des 
agences médias qui sont 
généralement plus au fait 
des spécifi cités techniques 
du média.

La mise en place et 
le ciblage
Le rôle d’une régie publi-
citaire Internet est un peu 
particulier dans le monde 
publicitaire dans la mesure 
où c’est toujours elle, même 
pour les régies externes, qui 
procède à la mise en place 
des campagnes au niveau 
technique. Après avoir 
transmis  la publicité et fait 
placer les tags publicitaires 
sur les sites de son réseau, 
c’est la régie publicitaire qui 
programme l’affi chage des 
bandeaux pour le compte 
de l’annonceur ou de son 
agence. Cette mise en 
place de la campagne se 
fait par le traffi c manager 
qui est l’interlocuteur tech-
nique des agences.

Une fonction de reporting
Cette fonction de suivi et de 
mise en forme des résultats 
d’une campagne se fait gé-
néralement à l’aide de logi-
ciels de gestion publicitaire 
(ad server). Cette prestation 
est évidemment une exi-
gence incontournable des 
annonceurs et agences qui 
ne disposent pas toutes de 
leurs propres serveurs publi-
citaires. Les agences qui 
disposent de leurs propres 
serveurs publicitaires les 
utilisent souvent grâce à 
des URL de redirection pour 
contrôler le déroulement 
et les performances d’une 
campagne de manière 
centralisée.
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LES CABINETS LES CABINETS 
D’EXPERTISE COMPTABLED’EXPERTISE COMPTABLE 2.0 2.0  
Les cabinets d’expertise-comptable vivent une 
époque de changements. En effet, alors que les pres-
tations classiques de tenues des comptes en lien avec 
la fi scalité représentent 70 % de leur chiffre d’affaires, 
leur rentabilité est en constante diminution. Ces pres-
tations sont de plus en plus sous-traitées à l’étranger 
par les grands du secteur. Il faut donc se réformer, se 
concentrer sur l’expertise et le savoir-faire, le conseil, 
les services auprès des entreprises qui n’attendent 
plus aujourd’hui seulement des comptes annuels et 
une liasse fi scale, mais un véritable accompagne-
ment dans leurs projets et leur quotidien. 
Une révolution à la fois commerciale et marketing est 
en marche : les cabinets qui n’avaient pas le droit de 
faire de publicité auparavant, s’ouvrent à ces disci-
plines fondamentales de notre temps. 

Les différentes prestations que peut vendre un 
expert-comptable/commissaire aux comptes
Un cabinet d’expertise-comptable peut proposer à 
ses clients une large palette de prestations, de ser-
vices et de compétences. Les technologies et la légis-
lation devenues de plus en plus complexes, obligent 
les cabinets d’expertise-comptable, à spécialiser leurs 
équipes, voire à se spécialiser eux-mêmes sur des 
marchés de niche. 
Les prestations les plus courantes sont bien entendu, 
toutes les prestations directement liées à la comptabi-
lité, la fi scalité et les prestations sociales. 
Ces missions sont regroupées en 3 grands types :

La mission de présentation des comptes annuels
C’est la mission majeure des cabinets. L’expert-
comptable a la responsabilité d’attester les comptes, 
c’est-à-dire qu’il doit avoir l’assurance raisonnable qu’il 
n’a rien découvert qui remette en cause la cohérence 
et la vraisemblance des comptes. Tout ou partie de 
la comptabilité de la société est tenue par le cabinet, 
et l’entreprise lui confi e en général la mission d’établir 
les déclarations fi scales et sociales dont il a alors la 
responsabilité. Il faut rappeler ici qu’une société n’est 
jamais obligée de faire appel à un expert-comptable. 

La mission d’examen limité des comptes annuels
Cette mission aboutit à l’établissement d’une attesta-
tion indiquant que l’expert-comptable n’a pas relevé 
«  d’élément remettant en cause la régularité et la 
sincérité des comptes annuels, ni l’image fi dèle du 
patrimoine, de la situation fi nancière et du résultat de 
l’entreprise à la clôture de l’exercice ». C’est une assu-
rance plus faible que celle d’un audit, mais elle com-
prend notamment : 

• la mise en place d’une comptabilité générale 

conforme aux nouveaux textes et aux normes 
professionnelles,

• l’établissement des comptes annuels (bilan, 
compte de résultat, annexe), 

• l’analyse et le suivi de la trésorerie, 

• l’organisation de la société et celle du système 
d’information 

• la mise en place d’un contrôle interne, 

• l’élaboration et la présentation du rapport de 
gestion 

La mission d’audit contractuel
L’entreprise elle-même ou des tiers, comme les 
banques, fait appel de manière volontaire, à l’expert-
comptable pour une mission d’audit contractuel 
quasiment identique à celle d’audit légal (réalisé par 
des commissaires aux comptes et imposé par la loi) : 
contrôles de l’organisation de la société, et notamment 
du contrôle interne, contrôle des pièces par sondages, 
appel à des confi rmations extérieures (vérifi cation au-
près des banques, des clients, des fournisseurs) etc. 
A la fi n de sa mission, l’expert comptable donne une 
attestation de sincérité. Il « certifi e que les comptes au-
dités sont réguliers et sincères et donnent une image 
fi dèle du patrimoine, de la situation fi nancière et du 
résultat des opérations de l’entité, et refl ètent donc une 
image sincère et fi dèle de l’entreprise ». 
Au-delà de ces missions, les cabinets d’expertise-comp-
table accompagnent les chefs d’entreprise dans tous 
les domaines fi nanciers, juridiques et sociaux. En effet, 
la complexité des législations ne permet plus au chef 
d’entreprise de maîtriser l’ensemble de ces domaines 
compte tenu de changements récurrents de fi scalité, 
du code du travail, de normes et de règlements en tous 
genres : 

• conformité aux nouvelles instructions fi scales 

• élaboration des déclarations fi scales,

• élaboration des bulletins de paye et des 
déclarations sociales,

• contrat de travail, procédures de licenciements, 
application d’une convention collective, 

• mise en place des institutions de la société  : 
organisation des élections de délégués du 
personnel par exemple, 

• tenue de la comptabilité des comités d’entreprise,

• assistance lors de contrôles sociaux et fi scaux, 

• assistance en cas de diffi cultés : dossiers de crédits, 
fi nancements....

• optimisation fi scale et sociale. 

Sans oublier les missions juridiques que les cabinets 
d’expertise comptable peuvent effectuer  : établisse-
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ments des documents juridiques de l’entreprise : sta-
tuts, assemblées générales et tous les actes de la vie 
juridique des entreprises et des particuliers comme 
les changements de parts, les montages juridiques 
et fi nanciers de type holding ou mise en place de 
contrats de franchise. 
Au-delà de ces missions classiques, certains cabinets 
proposent des missions d’externalisation de la ges-
tion et des fonctions supports  : établissements des 
factures, relances des clients, contrôle de gestion, ou 
encore formation de personnel comptable et adminis-
tratif par exemple. 
Les cabinets d’expertise-comptable peuvent aider les 
associations à monter des dossiers de subvention, à 
établir les bilans fi nanciers par exemple. 
Les cabinets d’expertise-comptable œuvrent aussi 
pour les particuliers, en tant que gestionnaires du 
patrimoine. La structure démographique de la popu-
lation ouvre un vaste marché : les attentes en termes 
de transmission de patrimoine sont fortes (privées 
comme professionnelles  : 350 000 entreprises ont un 
dirigeant de plus de 60 ans en France), et les légis-
lations fi scales et sociales obligent à des montages 
patrimoniaux fi ns pour une transmission effi cace (SCI, 
démembrement de biens, holdings familiales etc.). 
Il reste une mission dont nous n’avons pas parlé : c’est 
la mission d’audit légal, celle du commissaire aux 
comptes. Elle est règlementée par la loi et les sociétés 
ont l’obligation de faire appel à un commissaire aux 
comptes pour certifi er leurs comptes annuels.

Étude du marché et des prix de vente
Il est diffi cile d’établir une grille des prix car les cas sont 
nombreux et différents. 
Néanmoins, on peut dire que les missions classiques 
de l’expertise-comptable sont peu rentables et sont 
soumises à une rude concurrence  : une tenue de 
comptabilité de petit artisan local peut descendre 
entre 200 et 300 euros par mois. Un bulletin de paie 
tourne autour de 20 euros, même si des spécialistes en 
la matière (Micromegas, ADP par exemple) peuvent 
les proposer à 8 ou 9 euros hors taxes. 
Les cabinets cherchent donc à se recentrer sur les mis-
sions à «  forte valeur ajoutée  »  : ce sont les missions 
dont le prix n’est pas le critère principal de concur-
rence  : les missions de conseil, de contrôle, d’audit, 
d’assistance, de création d’entreprise, de conseil en 
stratégie. Ces missions sont effectuées par les experts-
comptables eux-mêmes ou des personnels très quali-
fi és dont les services peuvent être de l’ordre de 200 eu-
ros de l’heure ou plus encore. 
Les missions de commissariat aux comptes sont parti-
culières dans cette confi guration, car un elles suivent 
un barème légal : un nombre d’heures compris dans 
des fourchettes selon la taille de l’entreprise.

TOTAL BILAN+PROD EXPLT+ PDTS FIN (en k€) NB D’HEURES

<305 20 à 35

305>X<760 30 à 50

760>X<1 525 40 à 60

1 525>X<3 050 50 à 80

3 050>X<7 622 70 à 120

7 622>X<15 245 100 à 200

15 245>X<45 735 180 à 360

45 735>X<122 000 300 à 700

>122 000 accord entre les parties

Le commissaire aux comptes fi xe avec son client, 
son taux horaire, mais en région Ile-de-France, 
la Compagnie Nationale des Commissaires aux 
Comptes (CNCC) estime que le tarif correct est autour 
de 100 euros de l’heure avec une équipe composée 
d’un assistant, un chef de mission et un superviseur. 

Un chiffre d’affaires trop centré 
sur les activités de base
Les prestations classiques (compte annuels, déclara-
tions fi scales) représentent : 

• plus de la moitié des revenus des cabinets de moins 
de 10 salariés ;

• et entre 43 % et 46 % des revenus des structures de 
plus grande taille.

Si la paie et le social montent en puissance, 4 points 
de plus entre 2002 et 2011 (de 10 % de la facturation 
en 2002 à 14 % en 2011), la concurrence accrue sur ce 
secteur de par le fait d’opérateurs spécialisés (notam-
ment par sous-traitance à l’étranger), tend à stopper 
cette progression. 
Le conseil facturé séparément ne représente que 7 %, 
et le Commissariat aux Comptes 8 % du chiffre d’af-
faires, et c’est bien ce qui pose problème. 
Par rapport à cette moyenne, les gros cabinets tirent 
leur épingle du jeu  : par exemple, les revenus de 
Commissariat aux Comptes représentent 12 % de leur 
chiffre d’affaires et 9 % de conseil facturé séparément. 
La structure du cabinet joue sur la rentabilité. 

En % du chiffre d’affaires
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L’excédent brut des cabinets d’expertise comptable selon la taille

 Source : Gestion des cabinets d’expertise comptable © CSO - édition de nov. 2012.

Nous l’avons dit, la complexité des différentes législa-
tions et l’obligation d’être à jour en permanence sur 
des sujets aussi variés que la législation fi scale, sociale 
ou juridique, permettent de moins en moins à un col-
laborateur seul de tenir un dossier complet. 
Les cabinets s’organisent de plus en plus en pôles : le 
pôle social est le plus répandu actuellement car la ré-
glementation sociale est diffi cile à maîtriser. D’ailleurs, 
dans la majorité des cabinets, une partie du personnel 
est dédiée uniquement à l’établissement de la paie et 
à la rédaction d’actes liés à la législation du travail tels 
que les contrats de travail, déclarations sociales etc. 
Les plus gros cabinets ont transformé la gestion des 
dossiers et organisé toute l’architecture en spécialités : 
pôle comptable et fi scal, pôle juridique, pôle gestion 
de patrimoine, pôle informatique. Gestionnaires de 
patrimoine, gestionnaires de paies, avocats fi scalistes, 
juristes spécialisés : les compétences sont regroupées 
et permettent d’offrir un traitement fi able des questions 
délicates. Néanmoins, les contraintes des grandes 
structures reviennent vite  : barrière entre les pôles, in-
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terlocuteurs différents pour le client, tarifi cations com-
plexes.... La structure est effi cace si les différents services 
travaillent ensemble et si les compétences se partagent 
et se complètent. Ces structures peuvent vite devenir 
rigides et froides pour le client, même si elles bénéfi -
cient d’une aura incomparable (les Big Four  : KPMG, 
ERNST&YOUNG, PWC, Deloitte Touche Tohmatsu) pour 
l’international ou les prestations complexes. Certaines 
banques exigent auprès de leurs clients de prendre, 
dans le cadre d’opérations fi nancières, un commis-
saire aux comptes qui fasse partie des Big Four. Mais 
ce n’est pas pour cela qu’ils sont les plus rentables  : 
environ 10 % de rentabilité économique (EBE/CA), alors 
que la moyenne des cabinets se situe à 18 %, et que les 
structures de 10 à 19 salariés dégagent 16 %. 
Bien sûr, plus le cabinet est gros, plus les possibilités, 
pour le cabinet, d’optimiser sa rentabilité, semblent 
fortes. Au-delà de la productivité et de la spécialisa-
tion que procure l’organisation en pôle, la taille du 
cabinet permet de catégoriser et déléguer les tâches 
les moins rentables, voire de les sous-traiter auprès 
d’entités extérieures. Il faut bien comprendre qu’un 
comptable Bac+5 au Maghreb par exemple, coûte 
moins cher qu’un smic français. Il est donc de plus en 
plus tentant d’externaliser les tâches de saisie et de 
gestion courante afi n de ne garder que les tâches à 
forte valeur ajoutée dont nous avons parlé. 
S’ils sont les plus rentables, les petits cabinets (0 à 
2 salariés) tiennent grâce à l’expert-comptable qui les 
dirige et aux liens qui l’unissent à ses clients. 
On nuancera le propos suite à une étude de l’ordre des 
experts-comptables, entre 2002 et 2011 qui indique que 
les revenus des cabinets entre 1 et 49 salariés stagnent. 
Cette étude montre également que les revenus des ca-
binets sans salarié stagnent à 100 000 euros en revenus 
courants ce qui induit qu’ils subissent une baisse en re-
venus constante. En tenant compte d’une infl ation de 
l’ordre de 16% entre 2002 et 2011, on constate que les 
tarifs sur les prestations de base des cabinets, baissent. 
Les cabinets de taille moyenne ont des diffi cultés 
dans leur développement car le réseau de l’expertise-
comptable ne suffi t plus. Les cabinets doivent de fait, 
innover et se réorganiser : c’est ce qu’ils font. 
Ces cabinets ont bénéfi cié d’une croissance impor-
tante entre 2002 et 2011  : + 24 % de chiffre d’affaires. 
L’étude ajoute d’ailleurs que 74 % des cabinets de 10 à 
19 salariés et 79 % des cabinets de 20 à 49 salariés ont 
eu un chiffre d’affaires en progression en 2011 : « Des 
performances qui témoignent de la pertinence du vi-
rage amorcé par certains cabinets de cette catégorie : 
développement d’activités nouvelles, repositionnement 
sur des tâches à plus forte valeur ajoutée… ». La spéci-
fi cité du cabinet de « proximité » plaît au client dans la 
mesure où celle-ci procure un avantage concurrentiel 
par rapport aux très gros et il ne faut pas se perdre au 
milieu d’un réseau trop grand : une offre à la fois glo-
bale et locale est la clé de la réussite depuis 10 ans. 
Contrairement à ce que l’on pourrait penser, toujours 
selon la même étude, « les cabinets de province sont 
globalement plus nombreux que leurs homologues 
franciliens à avoir enregistré une croissance à deux 
chiffres en 2011  : 27 % des cabinets de province ont 
en effet affi ché une croissance supérieure à 10 % en 
2011 ; alors que seuls 23 % des cabinets d’Ile-de-France 
étaient dans ce cas de fi gure » : la concurrence a du 
bon surtout pour les clients, car en province un cabi-
net bien installé a un ancrage supérieur à celui d’un 
cabinet d’Ile de France. Pour nuancer, les cabinets 

d’Ile de France affi chent un chiffre d’affaires moyen 
par collaborateur supérieur de plus de 20 K€ par rap-
port à leurs homologues de province.
Chiffre d’affaires moyen par collaborateur des cabi-
nets de 1 à 49 salariés (en K€)

2002 2005 2009 2011 2002-2011

73 75 81 84 +15.1%

Rejoindre un réseau
La mutualisation ne s’arrête pas là : l’étape suivante est 
le réseau. Une étude de la « Profession Comptable de 
2011 note qu’à partir de 3 millions de chiffre d’affaires, 
environ 8 cabinets sur 10 adhèrent à une organisation 
française regroupant plusieurs cabinets. »
Elle permet d’accéder à des outils communs, à des 
procédures standardisées et à des choix techniques 
communs : outils informatiques, plaquettes.... C’est aussi 
une participation à une vie de réseaux et de communi-
cation interne indispensable  : Universités, conventions, 
regroupements etc. Le réseau vend une marque sur 
un territoire plus grand, les clients sont rassurés par la 
dimension nationale voire internationale du réseau. Le 
client ne choisit plus un expert-comptable mais une 
marque  : KPMG, ERNST&YOUNG, PWC, Deloitte Touche 
Tohmatsu, pour ne citer que les « Big Four », et en France, 
Mazars, Fiducial, Cabex, Exco, Baker Tilly parmi d’autres. 
Rejoindre un réseau permet dans un second temps, 
de mutualiser les fonctions supports (ressources hu-
maines, marketing, communication) et de créer une 
véritable communication à l’échelle nationale ou 
internationale. 
Rejoindre un réseau est-il indispensable aujourd’hui ? 
Le cabinet fait face à un double enjeu, et cette ques-
tion est loin d’être facile. Nous l’avons vu, ce ne sont 
pas forcément les plus gros, les plus rentables et la 
croissance même du chiffre d’affaires prouvent que 
les clients veulent certes un cabinet d’expertise-
comptable solide, mais à « taille humaine » pour em-
ployer une expression en vogue. Il n’est pas sûr que 
des réseaux tentaculaires soient la solution ultime de 
la profession. D’un autre côté, le monde se globalise 
et les acteurs dont les activités restent locales, souffri-
ront de plus en plus face à la numérisation, aux outils 
dématérialisés qui permettront demain, encore plus 
qu’aujourd’hui, une gestion mondiale  : externalisa-
tion, conseils délocalisés, optimisation fi scale interna-
tionale même pour des PME par exemple. Ces mis-
sions paraissent compliquées pour un cabinet isolé, à 
l’horizon des années qui viennent. 

Publicité, marketing, sourcing : les cabinets 
doivent s’y mettre

La profession change également sur le plan de la 
communication externe.
Il était auparavant totalement interdit par l’article 12-1 
du code de déontologie porté par le décret du 27 sep-
tembre 2007 de faire de la publicité. 
Ce n’est qu’en 2012 que les cabinets d’expertise-comp-
table ont pu faire de la publicité (Article 152 du code 
de déontologie, porté par le décret du 30 mars 2012) 
avec la limite de « ne pas porter atteinte à la décence 
et à la dignité de la profession, comporter un contenu 
empreint de retenue… » Le principe est donc de per-
mettre aux professionnels de faire de la publicité.
Les cabinets sont donc de plus en plus nombreux à 
communiquer vers l’extérieur  : via des sites Internet, 
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via des lettres d’informations à destination de leurs 
clients, via des plaquettes, etc.
La communication est gérée avec «  les moyens du 
bord  » dans la plupart des cabinets. Un site internet 
inexistant et les cartes de vœux du nouvel an en sont 
l’illustration même. Les experts-comptables avaient un 
réseau d’entrepreneurs et une clientèle « historique » 
sur laquelle ils s’appuyaient pour obtenir de nouveaux 
clients. En outre, c’est en faisant des formations aux 
Chambres de Commerce et d’Industrie par exemple, 
aux nouveaux entrepreneurs qu’ils fi délisaient ces 
derniers puisqu’ils revenaient les voir ensuite. La spé-
cialité de l’expert-comptable comptait aussi beau-
coup  : comptabilité agricole par exemple, fi scalité 
internationale ou gestion patrimoniale. Toutes ces 
compétences peuvent aujourd’hui être réunies dans 

les structures importantes ou les réseaux ; il faut donc 
repenser la stratégie commerciale de la profession. 
Les structures de plus grande taille, et les réseaux, sont 
de plus en plus nombreux à professionnaliser la fonc-
tion. Près d’un tiers des cabinets de plus de 50 salariés 
ont désormais un directeur de la communication et 
28 % ont mis en place une équipe chargée du marke-
ting et de la communication.
Le marketing et les missions commerciales des cabi-
nets vont devenir essentiels pour leur survie. Pour une 
PME, la communication est une affaire extrêmement 
délicate dans la mesure où elle manque de moyens 
puisque communication et marketing représentent 
des coûts élevés même s’ils sont mutualisés, mais 
offrent des opportunités telles que la création d’évé-
nements, l’organisation de salons, de partenariats, de 
publicité, ce qui va devenir crucial pour la survie de 
nombreux cabinets dans les prochaines années. 

La révolution du client. 
Il faut vendre de nouvelles missions à des nouveaux 
clients et ainsi qu’aux clients habituels. Pour pouvoir 
vendre des missions plus spécifi ques, il faut mieux s’or-
ganiser, revoir la gestion du cabinet en interne.
La gestion client, ce n’est pas simplement une gamme 
de produits à proposer, c’est également écouter et 
comprendre les besoins de chaque client afi n d’y ré-
pondre avec des prestations et des outils adaptés. Il 
n’est plus question que la secrétaire reçoive le client 
derrière un comptoir pour récupérer les papiers et que 
l’expert-comptable le voit seulement une fois par an 
pour lui présenter son bilan au mois de mai. 
Il faut se rapprocher de ses clients, les rencontrer, être 
à leur écoute permanente. Cela demande du temps 
et des moyens. Mais le cabinet sera gagnant sur le 
long terme :

• fi dèle, le client assied la stabilité du cabinet et 
procure un chiffre d’affaires récurrent ;

• il est moins sujet à discuter les prix puisqu’il est 
conscient de la valeur ajoutée que lui procurent les 
prestations de son cabinet ;

• il sera plus à même d’acheter des nouvelles 
prestations, ou confi era au cabinet des missions 
(prestations personnelles par exemple) ;

• le client est le meilleur commercial du cabinet, 
et les relations professionnelles restent un vecteur 
d’échanges déterminant pour les entreprises et les 
associations.

La mise en place d’une véritable stratégie commerciale 
nécessite d’utiliser des outils modernes permettant 
d’identifi er les besoins en matière de services et ainsi 
organiser des missions en fonction des attentes expri-
mées, de traiter les réclamations et enfi n de prendre 
les remarques en considération en amont du litige. ■
 Jean François Muller
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Quelles sont les limites à la communication 

du professionnel de l’expertise comptable ? 

L’article 152 du code de déontologie, porté par le décret du 
30 mars 2012, autorise la communication à titre individuel aux 
professionnels de l’expertise comptable, et en édicte les limites : 
ne pas porter atteinte à la décence et à la dignité de la profes-
sion, comporter un contenu empreint de retenue…Le principe 
est donc de permettre aux professionnels de faire de la publicité.
Le démarchage était auparavant totalement interdit par l’article 
12-1 du code de déontologie porté par le décret du 27 septembre 
2007 (aujourd’hui abrogé). 
Cet article, jugé contraire à la directive européenne 2006/123 car 
interdisant de manière totale le démarchage, a été annulé par 
un arrêt rendu le 5 avril 2011 par la CJUE et par un arrêt rendu le 
22 juin 2011 par le Conseil d’Etat. 
A la suite de ces décisions, le Conseil supérieur de l’Ordre a immé-
diatement proposé à la Tutelle différentes rédactions d’un nouvel 
article délimitant le démarchage interdit uniquement à certaines 
situations afi n d’être en conformité avec la directive 2006/123. 
Ces propositions sont actuellement à l’étude à la DGFIP. Une fois 
validé, ce nouvel article devra être publié par décret. 
En l’absence de texte, aucune poursuite fondée sur le démar-
chage ne peut être engagée à ce jour contre un profession-
nel. Les limites édictées à l’article 152 du code de déontologie 
restent applicables.
Quant à l’article 161 du code de déontologie, qui sanctionne 
notamment toute démarche ou manœuvre susceptible de nuire 
à la situation des professionnels, il ne peut être systématiquement 
utilisé pour sanctionner des actions de communication.
En effet, celles-ci ne constituent pas en tant que telles des actes 
de concurrence déloyale qui pourraient constituer des «  dé-
marches ou manœuvres susceptibles de nuire à la situation 
des professionnels ». La communication est libre et ne peut être 
sanctionnée que si elle s’accompagne de comportements ou 
pratiques abusives ou illégales. 
En outre, selon la législation européenne, la communication est 
nécessaire au libre jeu de la concurrence entre les opérateurs 
économiques. Sanctionner une action de communication sans 
démarches ou comportements abusifs et illégaux pourrait consti-
tuer une restriction injustifi ée au jeu de la libre concurrence et 
pourrait même être assimilé à une pratique anti concurrentielle si 
elle était le fait d’un ordre professionnel.
Source http://www.experts-comptables.fr 
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La marque Expert-comptable
Force est de constater que la marque Expert-comptable représente 
aujourd’hui un capital immatériel stratégique dans un environnement 
compétitif en quête de confi ance et de valeurs authentiques. Une 
marque forte devant faire face à la contrefaçon, notre profession s’est 
dotée d’une signature électronique avec Signexpert. 

Les twittos

@csoec
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Business

QU’EST-CE QU’UNE 
BONNE PUBLICITÉ ?
Une bonne publicité doit avoir 4 grandes caractéristiques : 
L’impact, c’est la capacité à surprendre le lecteur et à le 
faire s’arrêter sur votre publicité. La mémorisation, c’est sa 
qualité à être mémorisée par le lecteur au moment où il 
fera ses courses ou ira sur internet… La compréhension, 
c’est la capacité de la publicité à être comprise par les 
lecteurs et à le pousser à agir ; la mise en avant d’un 
problème ou d’un bénéfi ce qui pousse le prospect à 
réfl échir et à agir en achetant le produit de la marque 
et pas un autre. Le positionnement, c’est l’adaptation du 
message à l’image voulue par l’entreprise. Ce position-
nement ne doit pas être en total décalage (à moins que 
cela ne soit voulu), afi n de ne pas donner de dissonance 
sur la marque.

Qu’est-ce qu’une bonne publicité ? Celle qui se 
voit ou celle dont on se souvient ?

Certes la publicité doit être immédiatement visible sur le 
support choisi, mais le plus important est la résonnance 
qu’elle aura après lecture.

Le travail de l’agence ne s’arrête pas à la création. Elle 
propose également la diffusion, le plan média. Là encore, 
les choix doivent être adaptés. Il faut bien connaître les 
médias, suivre l’évolution des revues, de la diffusion, du 
lectorat, du nombre d’abonnés, des programmes rédac-
tionnels, des offres de bouclage... L’agence doit non 
seulement proposer de bonnes créations à ses clients, 
mais également assurer la diffusion optimale du message.

Comment réussir une bonne pub ? Qu’est-ce qui fait 
qu’une pub accroche l’attention et marque les esprits ? 
A-t-on besoin d’investir dans de la pub lorsque l’on crée 
une entreprise ? Est-il possible de mesurer le ROI (retour sur 
investissement) d’une pub ? Comment minimiser les coûts 
d’une bonne pub ? A-t-on vraiment besoin de faire de la 
pub ? Autant de questions auxquelles une agence se doit 
de répondre clairement.

Est-il nécessaire de faire de la pub ?

Le matraquage publicitaire marche toujours mais il a 
un coût énorme et un ROI diffi cilement mesurable. Plus 
ça va, plus nous entrons dans une ère où le client est 
roi mais aussi le meilleur commercial que l’on puisse 
imaginer. Aujourd’hui, un client insatisfait en avertit 100 
via les réseaux sociaux. Un client satisfait en parle à 100 
personnes gratuitement.

En résumé, la croissance des réseaux sociaux montre 
qu’aujourd’hui il est de plus en plus diffi cile de vendre un 
produit de mauvaise qualité à prix d’or car les clients font 
de plus en plus de bruit... Du bon comme du mauvais...  ■

 Stéphane Panier
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QUELLES SONT 
LES SOLUTIONS DE COMMUNICATIONLES SOLUTIONS DE COMMUNICATION 
POUR LES EXPERTS COMPTABLES ?
Les cabinets d’expertise-comptable ont du retard en 
matière de communication. Les fondements de cette 
discipline ne sont pas forcément acquis. Certains n’ont 
pas développé leur marque, ni leur logo ; encore moins 
un site internet. Il est toujours possible de créer ces bases 
pour disposer enfi n d’une charte graphique propre,  de 
plaquettes commerciales, de cartes de visites de qualité 
et d’un site internet professionnel. 

Il n’y a rien de pire qu’un cabinet qui réalise en interne 
ces prestations sans aucune notion de marketing. Il en 
résulte alors un travail bâclé, sans professionnalisme qui 
repousse plutôt le prospect qu’autre chose. On peut s’in-
terroger alors sur les moyens permettant de développer 
sa marque, créer au minimum un logo, des plaquettes 
de communication et une carterie homogène  ? La 
réponse est simple, faites plutôt confi ance à une agence 
de communication, plutôt qu’à vos ressources propres. 
Il faut comprendre que l’expert-comptable est une 
personne de talent qui est en mesure de comprendre 
une multitude de choses. Pourtant, peu de personnes 
sont capables de maîtriser des sujets aussi différents 
que l’expertise comptable et le marketing. Ainsi, pour 
un travail de qualité, créer un réel impact et obtenir un 
retour sur investissement sur des éléments aussi précis 
que  sont le marketing et la communication, il vaut 
mieux faire confi ance à une agence de communication 
spécialisée.

L’agence va pouvoir vous accompagner sur le déve-
loppement de votre entreprise car un cabinet d’exper-
tise comptable n’échappe pas à la problématique de 
devoir se différencier du cabinet concurrent. Vous devez 
présenter à vos clients des documents professionnels, 
clairs, propres, esthétiques et compréhensibles. Il est 
anormal de nos jours, qu’un cabinet puisse présenter 
à son client, des comptes annuels non reliés, à peine 
agrafés sur le côté.

Une agence pourra réaliser pour votre compte et en 
parfaite harmonie avec la vision que vous avez de votre 
entreprise, votre communication print et web. Vous 
serez alors en mesure de présenter à vos prospects une 
plaquette commerciale travaillée. Vous pourrez attirer 
de nouveaux clients via votre site internet et plus encore. 
D’ailleurs, n’oubliez pas que si vous ne le faites pas, vos 
concurrents, eux, le feront !

Pour vous aider dans vos recherches, nous vous conseil-
lons de consulter l’agence de communication avec 
laquelle travaille Comptazine. Les prestations réalisées 
par L’Oliv, sont toujours parfaitement maîtrisées et réali-
sées avec une précision remarquable. N’hésitez pas à 
contacter l’agence à contact@lolivcom.com ■

 Vivien Coudrais

L’OLiv’Com
Agence de Communication

CONSEIL - IDENTITÉ DE MARQUE - COMMUNICATION CORPORATE - PRINT - COMMUNICATION DIGITALE

www.lolivcom.com

Donnez du sens à vos ambitions...Donnez du sens à vos ambitions...

Expertise comptable
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S
o

lu
ti
o

n
 g

ri
lle

 n
°7

1
 s

u
r 

c
o

m
p

ta
zi

n
e

.f
r

Sudoku Moyen grille n° 71

J’ai autant de frères que de 
soeurs et chacune de mes 
soeurs a moitié moins de 
soeurs que de frères. 
Combien y a t’il de fi lles et de 
garçons dans ma famille (sans 
compter les parents)? 

Suis-je un garçon ou une fi lle ?

Enigme
Toutes les solutions sont sur 
www.comptazine.fr/solutions-des-jeux
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Sudoku Facile grille n° 70

✚ ■ ▲ ●

Fiston

Cinéma, Sortie le 12 mars 
2014, 
Genre : Comédie
Synopsis  : Depuis qu’il a 
7  ans, Alex (Kev Adams) 
n’a qu’une obsession : 
séduire Sandra Valenti 
(Nora Arnezeder), la 
plus jolie fi lle d’Aix en 
Provence et, à ses yeux, la 
plus jolie fi lle du monde. 
Aujourd’hui, il lui faut 
un plan infaillible pour 
pouvoir enfi n l’aborder. 
Il décide de s’adjoindre 
les services d’Antoine 

Chamoine (Franck Dubosc) qui presque 20 ans 
auparavant, a séduit Monica, la mère de Sandra.

0 :00 / 1 :40

Fiston

Titanfall

Jeu video, Sortie le 13 mars 2014, 
Grâce aux techniques de combat avancées de Titan-
fall, incarnez un pilote d’élite et combattez à pied ou 
aux commandes de robots aussi agiles que robustes : 

les Titans.
Le Titan se déplace avec 
une vitesse et une agilité 
n’ayant rien à envier aux 
unités d’infanterie. Il se 
dirige comme une véri-
table extension de son 
pilote, avec une vue à la 
première personne.
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0 :00 / 5 :07

Titanfall
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